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Liste des établissements de la Bulgarie agréés pour l'importation de viandes fraîches dans la
Communauté

(96/C 45/04)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

Décision C(96) 303 de la Commission du 8 février 1996

(Article 4 paragraphe 1 de la directive 72/462/CEE du Conseil )

Numéro
d'agrément

Établissement/Adresse
Catégorie (*)

A AD EF B O/C P s MS

21 Mecom Ltd, Silistra X x x x O O T

28 Mesokombinat Svichtov, Svichtov X x O O

31 Mesokombinat Vratza, Vratza x x O O

(*■) A : Abattoir B : Viande bovine MS : Mentions spéciales
AD : Atelier de découpe O/C : Viande ovine/caprine
EF : Entrepôt frigorifique P : Viande porcine

S : Viande solipèdes
T : Les établissements en regard desquels figure la mention «T» sont admis, au sens de l'article 4 de la directive 77/96/CEE, à exécuter l'examen pour le
dépistage des trichines prévu à l'article 2 de ladite directive.

(') Abats détachés de la carcasse exclus .
O Carcasses réfrigérées uniquement.
( J ) Viandes fraîches porcines destinées exclusivement à la fabrication de produits à base de viande sur le territoire bulgare.
(4 ) Les viandes fraîches ne peuvent être introduites sur le territoire de la Communauté que jusqu'au 29 février 1996 .

APPLICATION UNIFORME DE LA NOMENCLATURE COMBINÉE (NC)
(Classement de marchandises)

(96/C 45/05 )

Publication des notes explicatives arrêtées en application de l'article 10 paragraphe 1 du règlement
(CEE) n0 2658/87 du Conseil, du 23 juillet 1987, relatifà la nomenclature tarifaire et statistique et
au tarif douanier commun ('), modifié par le règlement (CE) n0 192/96 de la Commission ( 2)

L'ouvrage «Notes explicatives de la nomenclature combinée des Communautés euro­
péennes» (} ) est modifié comme suit :

Page 151

Insérer la note explicative suivante :

«3002 10 91 Hémoglobine , globulines du sang et sérums globulines

Relève notamment de cette sous-position l'immunoglobuline humaine normale .»
3002 10 95
et autres
3002 10 99

Supprimer l'expression «l'immunoglobuline humaine normale».

O JO n° L 256 du 7. 9 . 1987, p . 1 .
O JO n° L 26 du 2 . 2 . 1996 , p . 5 .
(J ) JO n° C 342 du 5 . 12 . 1994, p. 1 . L'ouvrage des notes explicatives est pour l'instant disponible dans
toutes les versions linguistiques, sauf les versions finnoise et suédoise qui sont en cours d'élaboration et
seront publiées dès que possible .


